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Le Grale, un partenariat renouvelé 
au service de la recherche

L e Grale (Groupement de recherche sur l’administration locale en Europe) 
est un groupement d’intérêt scientifique (GIS) fondé sur un contrat 

de cinq ans renouvelable associant plusieurs institutions ou entreprises : 
l’université de Corse, l’université Côte d’Azur, l’université Grenoble Alpes, 
l’université de Lille, l’université Paris 1 Panthéon‑Sorbonne, l’université de 
Reims Champagne‑Ardenne, l’université de Toulon, EDF et la mutuelle 
Intériale.

Ensemble, ces partenaires ont signé la convention 2024‑2028. Par ce biais, ils 
s’engagent à apporter au Grale les moyens nécessaires à son fonctionnement 
et à ses actions, et contribuent à définir ses orientations. Les partenaires 
partagent en effet la conviction que le développement de la recherche est 
nécessaire à une meilleure connaissance des processus sociopolitiques et 
économiques locaux, de l’action publique territorialisée et des problèmes 
juridiques qu’ils soulèvent.

Le Grale se donne donc pour mission de promouvoir des recherches, sur la 
base d’un programme pluridisciplinaire. Outre la délivrance annuelle de 
deux prix de thèse, le Grale structure ses activités de recherche autour de 
deux axes dans un souci de visibilité :
– �gouvernance, pouvoir local et ressources locales (relations État / collectivités 

territoriales, démocratie locale, finances locales, simplification, action 
publique locale) ;

– �politiques publiques locales (énergie, eau, solidarités territoriales, environ
nement, sécurité, santé, mobilités, action économique, tourisme).

La convention établit trois organes qui assurent le fonctionnement du Grale :
– �un conseil d’administration, qui est l’instance commune de décision, 

réunissant les représentants des partenaires ;
– �un conseil scientifique chargé de préparer les programmes scientifiques, 

les modalités de leur mise en œuvre et d’examiner les propositions ; 
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ses membres sont désignés par le conseil d’orientation parmi les professeurs 
et les chercheurs des équipes du réseau. Sa présidente est Mme Virginie 
Donier, professeure à l’université de Toulon, et sa vice-présidente est 
Mme Anne‑Cécile Douillet, professeure à l’université de Lille ;

– �une direction : Mme Florence Crouzatier‑Durand, professeure à l’univer‑
sité Côte d’Azur et M. Olivier Renaudie, professeur à l’université Paris 1 
Panthéon‑Sorbonne.

La production scientifique du Grale repose tout à la fois sur la direction, les 
réunions du conseil scientifique, les attentes formulées par les différents parte‑
naires et l’activité des commissions thématiques. En effet, tous alimentent la 
réflexion sur l’action publique locale en recherches de tout type (colloques, 
journées d’études, séminaires, ouvrages, études, articles, etc.).
Le présent ouvrage constitue une publication annuelle du Grale depuis 
1980. D’abord placé sous la direction du professeur Guy Gilbert, puis du 
professeur Gérard Marcou, « Droit et gestion des collectivités territoriales » 
est une collection dirigée depuis 2015 par le professeur Nicolas Kada. Elle se 
propose d’examiner, annuellement, un sujet thématique en lien avec l’action 
publique locale avec une approche mêlant systématiquement des analyses 
universitaires, des regards de praticiens et des éléments de comparaison euro‑
péenne. Elle trouve des prolongements utiles (chroniques de jurisprudence 
par exemple) sur le site internet du Grale : https://gis‑grale.fr
Plus qu’une collection, c’est désormais une véritable référence.
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Propos introductifs

AURORE GRANERO, LAETITIA JANICOT ET NELLY SUDRES

L es collectivités territoriales sont aujourd’hui confrontées à une multitude 
de risques : catastrophes naturelles, menaces technologiques, problèmes 

sanitaires, dangers climatiques, vulnérabilités numériques, risques profes‑
sionnels, assurantiels, déontologiques, terroristes ou encore contentieux. 
Certains s’intensifient tandis que d’autres ont émergé récemment. Face à 
ces défis, les collectivités développent des approches à la fois préventives et 
réactives, en élaborant de nouveaux outils de gestion intégrée des risques et 
en renforçant leur résilience territoriale, tout en cherchant à construire une 
véritable culture du risque, partagée entre élus, agents et citoyens.
Les inondations dévastatrices qui ont touché plusieurs départements ces 
dernières années, l’arrêté municipal symbolique pris en 2025 par le maire 
de Breil‑sur‑Roya interdisant les catastrophes naturelles sur son territoire, 
ou encore la crise assurantielle qui frappe plus de 1 500 communes, sont 
autant de révélateurs d’une nouvelle donne territoriale en matière de risques. 
Ce dernier exemple illustre particulièrement bien la tension croissante entre 
l’augmentation des sinistres et le désengagement du secteur privé qui conduit 
à reporter la charge sur les budgets publics déjà contraints. Entre 2020 
et 2023, le montant des dommages dus au climat a été 18 % plus élevé que 
celui initialement projeté par les assureurs, et cette situation ne fera que 
s’aggraver dans les prochaines décennies.

La complexification des mandats locaux est patente : les élus doivent désor‑
mais composer avec une technicisation croissante des dossiers, une judi‑
ciarisation accrue de leur action, et une transformation de la relation aux 
citoyens. Le paradoxe est que, bien que de plus en plus exposés aux risques 
politiques, juridiques et médiatiques, les élus locaux demeurent largement 
sous‑formés à ces enjeux. Entre janvier 2022 et juillet 2024, sur les 22 000 
élus ayant mobilisé leur droit à la formation dans le cadre de leur mandat, 
seuls un peu plus de 2 000 ont suivi une formation explicitement consacrée 
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à la gestion ou à la prévention d’un risque. Ce décalage entre les responsa‑
bilités confiées et la préparation aux défis qu’elles comportent constitue en 
soi un facteur d’amplification des vulnérabilités territoriales.
Ces évolutions s’inscrivent dans un contexte où le découplage entre gestion 
opérationnelle et gestion stratégique des risques devient de plus en plus 
problématique, comme l’a dramatiquement illustré l’incendie de Lubrizol 
à Rouen en 2019. Alors que l’intervention technique a été réussie – le feu 
ravageur ayant été maîtrisé en seulement 12 heures, prouesse saluée par 
les experts compte tenu de l’ampleur du sinistre – c’est sur le plan de la 
communication de crise que les défaillances sont apparues. L’absence de 
transparence perçue par la population sur la nature des produits brûlés et 
les conséquences potentielles des fumées a cristallisé les tensions et engen‑
dré une défiance durable à l’égard de la parole publique. Ce cas d’école 
démontre qu’une gestion efficace des aspects techniques d’une crise peut 
être totalement éclipsée par une défaillance dans sa dimension stratégique 
et communicationnelle.
En parallèle, des risques émergents, liés aux nouvelles technologies, viennent 
s’ajouter au portefeuille déjà chargé des préoccupations locales, notamment 
la cybersécurité et la généralisation de l’usage des intelligences artificielles. 
Ces technologies, tout en offrant des opportunités d’amélioration des services 
publics et de modernisation de l’action territoriale, introduisent de nouvelles 
formes de vulnérabilités. Les questions de responsabilité juridique en cas de 
défaillance d’un système d’IA utilisé pour une aide à la décision administra‑
tive, ou les risques de cyberattaques visant les infrastructures essentielles des 
collectivités, constituent des défis d’une complexité inédite pour lesquels 
les cadres traditionnels de gestion des risques s’avèrent parfois inadaptés.
La protection du patrimoine culturel des collectivités territoriales illustre 
également la diversification des risques à prendre en compte. Avec 41 % 
des monuments historiques immeubles appartenant aux communes et 
plus de 80 % des musées de France relevant des collectivités territoriales, 
la responsabilité de préserver ce patrimoine face aux risques naturels, aux 
incendies ou aux dégradations volontaires exige des approches spécifiques. 
Pourtant, en 2022, seuls 17 % des services départementaux d’archives et 
22 % des bibliothèques classées disposaient d’un plan de sauvegarde des 
biens culturels, outil pourtant essentiel pour anticiper et gérer les situations 
d’urgence menaçant ces biens irremplaçables.
Dans ce paysage mouvant, la formation des élus aux risques demeure insuffi‑
sante, avec un recours marginal aux dispositifs existants, révélant un décalage 
préoccupant entre les responsabilités confiées et les moyens d’y faire face. 
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Cette situation est d’autant plus problématique que les élus locaux, notam‑
ment les maires, se trouvent en première ligne face aux attentes croissantes 
des citoyens en matière de sécurité et de protection. L’absence d’une véri‑
table culture du risque partagée entre décideurs politiques et administratifs 
constitue un facteur aggravant des vulnérabilités territoriales.

Cet ouvrage propose d’éclairer ces enjeux en explorant trois dimensions 
essentielles : les risques encourus par les collectivités territoriales en tant 
qu’institutions, leur rôle dans la gestion des risques territoriaux, et les 
perspectives d’émergence d’une véritable culture du risque. À travers des 
analyses juridiques, sociologiques et opérationnelles, il offre des clés de 
compréhension et des pistes d’action pour une gouvernance territoriale des 
risques plus résiliente.
La première partie analyse les collectivités comme entités vulnérables, 
exposées à des risques multiples qui peuvent affecter leur fonctionnement, 
leurs agents, leurs élus et leur patrimoine. Ces risques sont multiples : ils 
sont liés aux ressources humaines, particulièrement ceux relatifs au risque 
déontologique, pénal ou s’intéressent à la prévention des risques profession‑
nels. Les risques financiers et la crise assurantielle fragilisent également la 
capacité des collectivités territoriales à faire face aux sinistres. Les collecti‑
vités doivent également faire face à de nouveaux défis liés notamment aux 
nouvelles technologies ainsi qu’à la cybersécurité.
La deuxième partie explore le rôle des collectivités comme gestionnaires 
des risques sur leur territoire, que ce soit face aux catastrophes naturelles, 
aux risques alimentaires, terroristes ou industriels. Elle met en lumière les 
outils dont elles disposent, les innovations qu’elles développent, mais aussi 
les contraintes qui limitent leur action.
La troisième partie, plus prospective, examine les voies d’émergence d’une 
véritable culture du risque au sein des collectivités territoriales. Elle interroge 
la formation des élus, l’évaluation des politiques publiques, et propose des 
approches renouvelées de la gouvernance territoriale intégrant systémati‑
quement l’appréciation des risques.
Ce faisant, l’ouvrage invite à repenser fondamentalement notre rapport collec‑
tif aux risques, non plus comme des menaces à éradiquer à tout prix, mais 
comme des éléments constitutifs de nos territoires avec lesquels nous devons 
apprendre à « vivre avec ». L’étude des appropriations des infrastructures de 
gestion des risques par les habitants, comme les bassins de rétention à Vitrolles, 
révèle d’ailleurs cette tension entre une conception de la nature maîtrisée, 
mise au service des activités humaines, et l’émergence d’une attention nouvelle 
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pour les éléments naturels considérés pour eux‑mêmes, indépendamment 
de leurs bienfaits ou nuisances pour la société.
En définitive, cet ouvrage plaide pour le développement de stratégies d’adap‑
tation et de résilience qui respectent tant les enjeux humains que les équilibres 
écologiques, dans une perspective de gouvernance territoriale renouvelée 
des risques. Il constitue ainsi une contribution essentielle à la réflexion sur 
l’avenir de nos collectivités territoriales face aux défis contemporains.
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